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ette fiche de renseignements donne, dans le cas du 
trichloroéthylène (TCE), les   recommandations 
canadiennes pour la qualité des sols à des fins de 

protection de l’environnement et de la santé humaine 
(tableau 1). Un document scientifique à ce sujet est 
également disponible (CCME, 2005). 

C Renseignements de base 
 

Les recommandations données dans la présente fiche de renseignements ne sont que des recommandations générales. Lors de 
l’utilisation de ces valeurs, il faut tenir compte des conditions propres au site. Ces valeurs peuvent être appliquées de manière 
différente dans diverses juridictions. Le lecteur doit consulter la juridiction appropriée avant de les appliquer. 
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Les premières recommandations de ce type ont été 
élaborées en 1997 (CCME, 1997). La présente fiche de 
renseignements met à jour l’évaluation environnementale 
sur le TCE grâce aux renseignements disponibles 
jusqu’en novembre 2004. De plus,  on a ajouté les 
calculs effectués sur le TCE pour les recommandations 
sur la qualité des sols aux fins de la protection de la santé 
humaine, calculs qui tiennent compte des récentes 
discussions de Santé Canada sur les seuils de toxicité 
humaine pour le TCE. Les recommandations contenues 
dans la présente fiche de renseignements ont été 
élaborées au moyen de l’ébauche la plus récente (2003) 
du protocole du CCME pour l’élaboration des 
recommandations canadiennes pour la qualité des sols.   
 

Le trichloroéthylène (C2HCl3; no CAS 79-01-6) est un 
liquide transparent, incolore, non visqueux, ayant une 
odeur légèrement fétide. C’est un solvant puissant pour un 
grand nombre de substances naturelles ou synthétiques 
(McNeill, 1979; Schaumburg, 1990). Son poids 
moléculaire est de 131,40. Il est volatil à la température 
ambiante (point d’ébullition de 86,7 °C), a une masse 
volumique supérieure à celle de l’eau (1,4649 g.mL-1 [à 
20 °C]) et une tension superficielle inférieure à celle de 
l’eau (0,029 N.m-1 ).  
 
Dans des conditions normales d’utilisation, le TCE est 
considéré ininflammable et modérément stable, mais on 
doit y ajouter des stabilisants (jusqu’à 2 % v/v) lorsqu’il 
est présenté en qualité commerciale. En l’absence de 
stabilisants, il s’oxyde lentement à l’air ou est photolysé 
par la lumière.   
 

 ). -1Tableau 1 : Recommandations pour la qualité des sols pour le trichloroéthylène (mg.kg

 Vocation des sols 

Résidentielle/   
 Agricole Parc Commerciale Industrielle 

a 0,01 0,01 0,01 0,01 Recommandation (sols fins ou grossiers)
     

RQSSH  (sols fins ou grossiers) 0,01 0,01 0,01 0,01 
Voie limitante pour la RQSSH RQSEP

d RQSEP
d RQSEP

d RQSEP
d

RQSE     
Sols grossiersb 0,05 0,05 0,05 0,05 

Sols finsc 0,16 0,16 0,16 0,16 
e e e eVoie limitante pour la RQSE RQS RQS RQS RQSVA VA VA VA

Critère provisoire de qualité des sols (CCME, 1991) 0.1 5 50 50 

Notes : RQSE = recommandation sur la qualité des sols pour l’environnement; RQS = recommandation sur la qualité des sols pour la santé humaine. SH 
 a Cette valeur peut être inférieure à la limite commune de détection du trichloroéthylène dans certaines juridictions. Contacter la juridiction si nécessaire. b ols grossiers : sols qui contiennent plus de 50 % en poids de particules d’un diamètre moyen supérieur à 75 μm (D Sc 50 > 75 μm). 

Sols fins : sols qui contiennent moins de 50 % en poids de particules d’un diamètre moyen supérieur à 75 μm (D  > 75 μm). 50d RQS : recommandation sur la qualité des sols à des fins d’ingestion d’eau souterraine par les humains comme eau potable. EP e RQS : recommandation sur la qualité des sols à des fins de protection des eaux souterraines pour la vie aquatique. VA 
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Au Canada, on retrouve du TCE comme contaminant dans 
les sols et, en particulier dans les eaux souterraines, à cause 
de son utilisation courante comme solvant de dégraissage 
rejeté ultérieurement dans l’environnement. Le TCE est très 
volatil (pression de vapeur de 8,0–9,9 kPa à 20–25 oC). Il a 
une constante de Henry relativement élevée (constante sans 
dimension égale à 0,36 à 25 °C). Le TCE gazeux est plus 
lourd que l’air. Le TCE est modérément soluble dans l’eau 
(solubilité de 1,1–1,4 µg.L-1). Son coefficient de répartition 
octanol/eau est relativement faible (logKOE  = 2,4).  
 
Étant donné ses propriétés, on peut retrouver du TCE en 
concentrations importantes sous forme dissoute ou de 
vapeur. L’exposition des humains peut se faire par ingestion 
d’eau potable contaminée, exposition au travail ou à la 
maison, en particulier par absorption dermique et/ou 
inhalation.  

Au Canada, le TCE sert principalement au dégraissage à la 
vapeur et au nettoyage à froid de pièces métalliques 
usinées, des activités étroitement liées aux industries de 
l’automobile et des métaux (ATSDR, 1991; CIS, 2002). 
Santé Canada (2004) a estimé qu’environ 90 % du TCE 
utilisé au Canada sert dans des applications de dégraissage 
de métaux. Parmi les autres utilisations, on retrouve la 
production d’adhésifs et de copolymères, le nettoyage à 
sec domestique ou industriel, la production de textiles, le 
nettoyage de composants électroniques, les procédés de 
raffinage catalytique de l’industrie pétrolière, les décapants 
à peinture, les revêtements, les résines vinyliques et les 
utilisations comme réactif/solvant dans les laboratoires. 
Dans la très grande majorité de ces applications, le TCE 
utilisé n’est pas détruit, mais dispersé dans 
l’environnement. La demande totale canadienne sert 
presque exclusivement au remplacement des pertes par 
émission et à la distribution de produits finis. Jusqu’en 
1985, le TCE était produit au Canada dans deux usines, 
toutes deux situées à Shawinigan (Québec). Tout le TCE 
utilisé aujourd’hui au Canada est importé (CIS, 2002). 
 
Il n’existe que peu de données sur les rejets de TCE dans 
l’environnement au Canada. Toutefois, puisque 
pratiquement toute utilisation de TCE au Canada est 
dispersive, le rejet potentiel de TCE dans l’environnement 
peut être considéré comme pratiquement égal à la 
consommation nationale nette (par exemple, 2,4 kt en 2001) 
(CIS, 2002). En se basant sur les données de l’Inventaire 
national des rejets de polluants, on estime qu’en 2002 les 
rejets totaux de TCE au Canada, par émission, déversement 
ou rejet d’effluents, ont été de 0,75 kt. 
 
Les teneurs moyennes de TCE dans l’air de 11 villes 
canadiennes se situaient entre 0,07 et 0,98 µg.m-3, avec une 
teneur maximale de 19,98 µg.m-3 (Dann et Wang, 1992). 
On a rapporté que les teneurs de TCE à proximité de 
12 résidences canadiennes allaient d’un niveau non 
détectable à  2 µg.m-3 (MEO, 1988). Sur un site rural de 

surveillance au Canada, on a mesuré une teneur moyenne 
de TCE de 0,19 µg.m-3, avec une teneur maximale de 
0,46 µg.m-3 (Dann et Wang, 1992). Dans l’air de 
l’Arctique, on a mesuré des teneurs moyennes de TCE de 
0,04–0,05 µg.m-3 (Khalil et Rasmussen, 1983; Hov et al., 
1984). Les teneurs en TCE de l’atmosphère au-dessus de 
déchets dangereux et de sites d’enfouissement, ainsi qu’à 
proximité de sources industrielles, peuvent être beaucoup 
plus élevées que celles observées dans les zones rurales ou 
urbaines. Par exemple, des teneurs allant jusqu’à 
1 460 µg.m-3 ont été mesurées à 0,5 km d’un site de 
production et de stockage de TCE situé aux États-Unis 
(EPA des É.-U., 1977). 
 
Les teneurs en TCE de l’air intérieur d’environ 
750 résidences à travers le Canada pouvaient aller jusqu’à 
165 µg.m-3, avec une teneur moyenne de 1,4 µg.m-3 (Otson 
et al., 1992). Dans deux des résidences étudiées, on a 
rapporté que prendre une douche avec de l’eau d’un puits 
contenant une teneur extrêmement élevée de TCE 
(40 mg.⋅L-1) faisait passer la teneur en TCE dans la salle de 
bain de moins de 0,5 à 68 mg.m-3 en moins de 30 minutes 
(Santé Canada, 2004). 
 
Les teneurs en TCE rapportées dans diverses études sur les 
eaux de surface au Canada allaient de moins de 0,001 à 
90 µg.L-1 (Kaiser et Valdmanis, 1979; Kaiser et al., 1983; 
Kaiser et Comba, 1983; Strachan et Edwards, 1984; 
COARGLWQ, 1986; Kaiser et Comba, 1986a et 1986b; 
Lum et Kaiser, 1986). En 2000, une étude réalisée sur 
l’approvisionnement en eau de 68 communautés des 
Premières nations, comprenant des eaux de surface et des 
eaux souterraines, n’a pas permis de détecter du TCE, la 
limite de détection étant de 0,5 µg.L-1 (Yuen et Zimmer, 
2001). En Ontario et au Québec, plusieurs études de 
surveillance ont mis en évidence la présence de TCE dans 
les eaux de lixiviation de divers sites d’enfouissement, à 
des teneurs allant de 0,29 à 67 µg.L-1 (Barker, 1987; 
Lesage et al., 1989).  
 
Les teneurs les plus élevées en TCE dans les eaux 
souterraines sont associées à la lixiviation de certaines 
sources, comme les sites d’enfouissement de déchets.  Au 
Canada, les plus fortes concentrations de TCE dans l’eau ont 
été observées dans des eaux souterraines à proximité de sites 
d’élimination de déchets. Elles peuvent aller jusqu’à 
21 900 µg.L-1 (Golder Associates Ltd., 1989). On a aussi 
détecté des teneurs élevées de TCE dans les eaux 
souterraines et les alentours d’un site industriel contaminé, à 
des teneurs respectives de 13 200 et 490 µg.L-1 (UMA, 
1992a). En 2000, on a observé des concentrations de TCE 
excédant les recommandations canadiennes sur la qualité de 
l’eau potable (qui étaient de 50 µg.L-1 à cette époque) dans 
des puits privés dans le canton de Beckwith (Ontario); la 
source de ce TCE était un site d’enfouissement abandonné. 
En 1997, on a détecté de fortes teneurs en TCE dans  une 
couche aquifère sous la base militaire de Valcartier 
(Québec), et trois ans plus tard dans des puits privés à 
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Shannon, une ville proche de cette base militaire. Une étude 
réalisée en 2001 a permis de mettre en évidence que les 
concentrations de TCE à proximité de la source, à 
Valcartier, allaient jusqu’à 13 500 µg.L-1, alors que les 
concentrations maximales à la limite de la base et de la ville 
de Shannon allaient de 260 à 340 µg.L-1 (Lefebvre et al., 
2003). En 1995, on a réalisé à travers le Canada une étude 
sur la présence du TCE dans des systèmes 
d’approvisionnement en eau souterraine, 481 municipaux ou 
communaux et 215 privés. Dans 93 % des sites, aucun TCE 
n’a pu être détecté (les limites de détection allaient de 0,01 à 
10 µg.L-1), dans 3,6 % des sites la concentration maximale 
était inférieure à 1 µg.L-1, dans 1,4 % des sites elle était 
comprise entre 1 et 10 µg.L-1, dans 0,43 % des sites elle était 
comprise entre 10 et 100 µg.L-1 et dans  1,3 % des sites elle 
était supérieure à 100 µg.L-1 (Raven Beck Environmental 
Ltd., 1995; Santé Canada, 2005).   
 
Il existe peu de données sur les teneurs en TCE des 
sédiments au Canada. En 1985, suite à un déversement de 
TCE, on a mesuré dans les sédiments du fond de la rivière 
Saint-Clair des concentrations allant d’un niveau non 
détectable (limite de détection de 0,01 μg.⋅kg-1) jusqu’à 
1,1 x 105 μg.⋅kg-1 (COARLGLWQ, 1986). 
 
En Ontario, on a fait des prélèvements de sol, non remué 
ni contaminé par une source locale de pollution, dans 
d’anciens parcs ruraux ou urbains à travers la province. On 
a analysé divers composés chimiques afin d’établir des 
concentrations de fond moyennes, connues sous le nom de 
« Ontario Typical Range (OTR98) » (MEEO, 1993), 
correspondant à la 98e concentration centile. Pour le TCE, 
les valeurs d’OTR98 sont respectivement de 0,63 ng.g-1 
(6,3 x 10-4 mg.⋅kg-1) et de 0,028 ng.g-1 (2,8 x 10-5 mg.kg-1) 
pour les parcs urbains et les parcs ruraux. 
 
On a trouvé que les concentrations de TCE dans le sol d’une 
ancienne installation de distribution et d’entreposage de 
produits chimiques de Vancouver allaient d’un niveau de 
trace à 4,5 mg.⋅kg-1 (Golder Associates Ltd., 1989). Au 
Manitoba, le rejet des siphons de sol d’une usine de 
propergol dans le fossé d’une route régionale conduisait à 
des concentrations de TCE dans le sol allant de 140 à 
1000 mg.⋅kg-1. On a rapporté d’autres contaminations 
localisées du sol à côté de zones de brûlage de solvants, 
pour lesquelles les concentrations de TCE allaient de 0,1 à 
890 mg.⋅kg-1 (UMA, 1992b). 

Devenir et comportement dans les sols 
 
La plupart du TCE rejeté sur les sols se volatilise dans 
l’atmosphère. Toutefois, lorsque le TCE peut pénétrer dans 
le sol avant de s’évaporer, il peut s’accumuler de manière 
importante dans des zones saturées ou non (Schwille, 1988). 
Dans la plupart des cas, le TCE pénètre dans le sol sous forme de 
solution non diluée, provenant de déversements ou de fuites de 

réservoirs de stockage, d’eau de lixiviation de sites 
d’enfouissement ou par retombées humides dans la pluie ou 
la neige (Muraoka et Hirata, 1988). Le TCE est hautement 
mobile dans la subsurface et est susceptible à la lixiviation 
(Schwille, 1988).  
 
Un rejet concentré ou continu de TCE dans des eaux de 
surface ou souterraines peut entraîner des accumulations 
de produit libre (liquides non aqueux : NAPL (pour 
non-aqueous phase liquids)), à cause de sa densité et de sa 
solubilité relativement faible dans l’eau (Schwille, 1988). 
Le TCE a une masse volumique plus élevée que celle des 
eaux de surface ou souterraines et les accumulations en 
phase libre de TCE tendent à s’enfoncer jusqu’au moment 
où elles sont arrêtées par le substratum. Les rejets de TCE 
à des concentrations proches ou excédant la limite de 
solubilité peuvent donc conduire à la formation d’un 
liquide non aqueux dense (DNAPL). La demi-vie du TCE 
dans les sols est d’environ 1 700 h, déterminée au moyen 
d’un modèle de fugacité de niveau deux  (Mackay et al., 
1993). 
 
Parmi les processus de transport dans les sols, on retrouve 
la diffusion gazeuse ou liquide, la dispersion gazeuse ou 
liquide, sous forme de liquide pur ou de soluté dans l’eau, 
et l’advection au travers des cavités dans les sols poreux 
(Peterson et al., 1988; Cho et Jaffé, 1990). Les principales 
voies de transport dans le sol sont les migrations verticales 
en phase vapeur ou liquide, jusqu’à la rencontre avec une 
couche impénétrable (Peterson et al., 1988; Schwille, 1988; 
Smith et al., 1990). La formation des enclaves de TCE peut 
être retardée par des zones saturées, mais la solubilité 
limitée du TCE permettra un certain transport direct de 
gouttelettes de TCE pur associées à la phase aqueuse des 
aquifères. 
 
La capacité des sols à retenir le TCE est dictée par la 
capacité d’absorption de la matière organique et la capacité 
de sorption des surfaces minérales. L’absorption par la 
matière organique est le mécanisme dominant de rétention 
dans le sol, même pour les sols ayant une teneur en carbone 
organique aussi faible que 0,1 % (Stauffer et MacIntyre, 
1986; Ong et Lion, 1991). L’absorption par la matière 
organique dans les sols est fonction de l’hydrophobicité du 
TCE. La teneur en humidité, la composition du sol, le type 
et la quantité de la matière organique et, à un degré moindre, 
le pH, influent sur les processus d’absorption (Stauffer et 
MacIntyre, 1986; Grathwhol, 1990). L’eau a tendance à 
réduire l’adsorption du TCE sur les surfaces en argile en se 
sorbant elle-même sur ces surfaces (Rao et al., 1989) et 
créant ainsi un écran polarisé pour le TCE. Plus le sol 
contient de matière oganique et plus le TCE est absorbé par 
le sol (Garbarini et Lion, 1986; Seip et al., 1986; Stauffer et 
MacIntyre, 1986). 
Dans les eaux souterraines, la biodégradation peut être le 
processus de transformation du TCE le plus important, 
bien qu’il ne semble pas se produire rapidement. Diverses 
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études de biodégradation, aérobie et anaérobie, sur le 
terrain et en laboratoire, ont montré que le TCE est 
résistant et ne se dégrade que lentement, avec des 
demi-vies allant de quelques mois à plusieurs années 
(Roberts et al., 1982; Rott et al., 1982; Wilson et al., 
1983a, 1983b, 1986; Wakeham et al., 1983). D’autres 
études ont mis en évidence une biodégradation plus rapide, 
en fonction des conditions locales, de l’induction et de 
l’enrichissement artificiel en éléments nutritifs, avec des 
demi-vies de l’ordre de quelques mois (Tabak et al., 1981; 
Parsons et al., 1984; Wilson et Wilson, 1985; Barrio-Lage 
et al., 1988).  Ces résultats indiquent que le TCE peut être 
biodégradé dans les eaux souterraines, mais à des vitesses 
beaucoup plus lentes que si la volatilisation était possible.   
 
Les principaux produits de biodégradation du TCE dans 
les eaux souterraines sont le dichloroéthylène, le 
chloroéthane, et le chlorure de vinyle (Smith et Dragun, 
1984; Vogel et McCarty, 1985; Baek et Jaffe, 1989).  
 
Il existe peu de données qui amèneraient à penser qu’il 
puisse se produire une bioaccumulation importante dans 
des tissus vivants. Le coefficient modéré de partition 
n-octanol/eau du TCE et diverses études de terrain à 
différents niveaux trophiques indiquent que la 
bioaccumulation du TCE est un processus mineur (Pearson 
et McConnell, 1975; Dickson et Riley, 1976; Kawasaki, 
1980; Barrows et al., 1980). Les facteurs de 
bioaccumulation mesurés allaient de moins de 3 pour les 
tissus musculaires d’oiseaux marins et d’eau douce à 
environ 100 pour le foie des poissons (Pearson et 
McConnell, 1975).   
 
Selon l’ATSDR (1997), on a détecté du TCE en petites 
quantités dans des fruits et des légumes, suggérant une 
possible phytoaccumulation limitée. Des études en 
laboratoire sur des plants de carotte et de radis, au moyen 
de TCE radioactif (Schroll et al., 1994), ont conduit à 
calculer des facteurs de bioconcentration (FBC) se situant 
entre 4,4 et 63,9. Tel qu’indiqué par ces auteurs, ces 
valeurs pourraient toutefois être différentes des FBC sol-
plante réels, car les résultats de ces expériences indiquent 
que l’assimilation avait lieu principalement par le 
feuillage, et non par les racines, avec une translocation 
ultérieure au travers des tissus de la plante.  

Comportement dans le biote et effets sur 
celui-ci 
 
En vertu de la Loi canadienne sur la protection de 
l’environnement, le TCE a été déclaré « toxique ». Au 
Canada, on en a retrouvé en quantités importantes dans 
l’environnement. Il entraîne des effets nocifs sur les 
végétaux, à cause de concentrations atmosphériques 

importantes, et présente un potentiel important de 
contamination des eaux souterraines et des eaux de surface 
alimentées par les eaux souterraines (gouvernement du 
Canada, 1993). 

Processus microbiens 
 
Parmi les effets sur des communautés de microorganismes 
soumises à une exposition chronique, on retrouve : vitalité 
réduite de la culture de mircoorganismes; capacité réduite à 
utiliser un substrat; activité enzymatique inhibée. Marinucci 
et Chervu (1985) ont rapporté que l’inhibition complète de 
l’activité microbienne de cultures mixtes survenait à des 
concentrations de 5 000 mg.kg-1 dans les sols et de 
1 x 106 µg.L-1 dans l’eau.  À 10 000 µg.L-1, on a rapporté 
des réductions aiguës de la biomasse dans les sols, 
déterminée par la teneur en ATP (Kanazawa et Filip, 1986). 
Fliermans et al. (1988) ont suggéré que, dans des 
environnements contaminés, la tolérance biologique au TCE 
semblait généralement se situer dans la gamme allant de 
200 000 à 300 000 µg.L-1. Inamori et al. (1989) ont rapporté 
une réduction de 50 % de la consommation microbienne en 
oxygène dans les sols à 330 000 µg.⋅L-1. Des organismes 
très tolérants, comme Rhodococcus erythropolis, peuvent 
survivre et dégrader partiellement le TCE à des 
concentrations allant jusqu’à 1000 mg.L-1 (Ewers et al., 
1990). 

Végétaux terrestres 
 
Plusieurs études sur les effets du TCE sur les végétaux, au 
moyen d’expériences avec des sols dopés (Environnement 
Canada, 1995; Pestemer et Ausburg, 1989; Kordel et al., 
1984; Ballhorn et al., 1984) n’ont pas pris adéquatement 
en compte les pertes rapides de TCE lors de la préparation 
des sols devant servir aux expériences et pendant le temps 
d’exposition, dues à la vitesse de volatilisation rapide du 
TCE. Les données pertinentes sur les effets sur les 
végétaux d’une exposition au TCE, par l’intermédiaire du 
sol ou d’une eau souterraine, sont donc très rares.  
 
Le TCE peut entraîner des effets phytotoxiques en tant que 
contaminant atmosphérique. Au cours des vingt dernières 
années, on a observé dans l’hémisphère nord, en particulier 
en Allemagne, en Finlande et en Amérique du Nord, une 
incidence accrue de la chlorose, de la nécrose et de la 
chute prématurée des aiguilles ou des feuilles chez les 
sapins indigènes canadiens (Abies alba), chez les espèces 
non indigènes que sont l’épinette de Norvège (Picea abies) 
et l’hêtre blanc (Fagus silvatica), et chez d’autres arbres, 
dans des régions où les teneurs en SO2 et NOX étaient 
faibles (Frank, 1989; 1991). Ces dommages ont été 
attribués à une exposition à des chloroéthylènes, à savoir le 
TCE et le tétrachloroéthylène, plutôt qu’à des polluants 
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On n’a trouvé aucun renseignement sur la toxicité du TCE 
pour les oiseaux et les mammifères sauvages. Toutefois, une 
étude de deux ans au cours de laquelle des rats et des souris 
ont été exposés par voie orale, respectivement à 500 et 
1000 mg/kg de poids corporel par jour, a montré que la 
survie des rats et des souris mâles était nettement réduite. 
Les rats et les sousis ont exhibé des signes de néphrose 
toxique (NTP 1982, 1986). Une étude de 6 mois au cours 
desquels des souris ont été exposées à de l’eau potable 
contenant du TCE a permis de calculer une CSEO 
subchronique de 793 mg par kg de poids corporel et par jour 
(ATSDR 1989). 

atmosphériques communs, comme les pluies acides, NOX, 
SO2 ou O3 (Frank, 1989; Figge, 1990; Frank et al., 1991; 
Frank et al., 1992a; 1992b). Le TCE et le 
tétrachloroéthylène sont convertis photochimiquement en 
intermédiaires hautement réactifs (radicaux), auxquels on 
attribue les dommages observés (Frank, 1989). Les 
concentrations ambiantes de TCE dans les zones de forêt 
endommagée vont d’une valeur inférieure à la limite de 
détection (0,1 µg.⋅m-3) à 0,7 µg.m-3. Toutefois, on a montré 
que les concentrations atmosphériques peuvent rapidement 
et grandement fluctuer, en fonction des conditions 
météorologiques locales (Ohta et al., 1977; Frank et al., 
1991). 

Humains 
 

Invertébrés terrestres La toxicité orale du TCE chez les mammifères a été 
récemment étudiée par Santé Canada (2004), qui a 
déterminé une dose journalière admissible par voie orale et 
un indice de risque de cancer pour le TCE, dans le cadre 
de la révision des recommandations canadiennes sur la 
qualité de l’eau potable.   

 
Environnement Canada (1995) a rapporté la survie du ver 
de terre, Eisenia foetida (=andrei), exposé à des 
concentrations nominales de TCE allant de 0 à 
7321 mg.kg-1. Les concentrations mesurées allaient de 0 à 
440 mg.kg  -1, indiquant des pertes importantes par 
volatilisation au cours de la période d’exposition. On a 
estimé que les valeurs mesurées des concentrations 
représentaient mieux les concentrations d’exposition que 
les valeurs nominales. Les valeurs de la CSEO, de la CL

Le TCE est rapidement absorbé par toutes les voies 
d’exposition, ingestion, inhalation et contact dermique, et 
en grandes quantités (EPA des É.-U., 2001). On a rapporté 
une variabilité importante de l’absorption du TCE, par 
toutes les voies d’exposition, d’une espèce à l’autre ou 
dans une même espèce (Santé Canada, 2004). Une fois 
absorbé, le TCE est transporté dans tout le corps au moyen 
du système circulatoire. Il peut alors s’accumuler dans les 
tissus adipeux ou d’autres tissus. Des études sur les 
humains ont mis en évidence la présence de TCE et de ses 
métabolites dans la plupart des organes et des tissus. Les 
sites les plus importants sont les poumons, les reins, le foie 
et le système nerveux central (Santé Canada, 2004). Bon 
nombre de ces métabolites (par exemple, l’acide 
trichloroacétique, l’acide dichloroacétique, l’hydrate de 
chloral et le trichloroéthanol, entre autres) seraient à 
l’origine, estime-t-on, de la plus grande partie de l’effet 
toxique du TCE chez les humains (ATSDR, 1997). 

25, 
de la CL50 et de la CMEO, basées sur les valeurs mesurées 
des concentrations, étaient respectivement de 60, 79, 106 
et 159 mg.kg-1 1.

Animaux d’élevage et animaux sauvages 
 
Les animaux sauvages peuvent absorber du TCE par trois 
voies principales : absorption dermique par contact avec de 
l’air et/ou un sol contaminé; ingestion par voie orale de sols 
contaminés; inhalation d’air contaminé. On pense que 
l’exposition par inhalation est mineure pour les animaux 
sauvages; toutefois, les zones de subsurface fortement 
contaminées par du TCE (p. ex. en cas de déversement ou 
de rejet industriel) peuvent jouer le rôle de source localisée 
d’exposition élevée par inhalation ou contact dermique pour 
certains animaux, en particulier pour les mammifères 
fouisseurs, les reptiles et les amphibiens. De la même 
manière, certains animaux fouisseurs et ongulés broutants 
peuvent ingérer du sol contaminé lors de leurs activités 
quotidiennes, en particulier lors de leur recherche de 
nourriture. Pour les vertébrés, il n’existe aucune donnée sur 
l’exposition par contact direct avec les sols. 

 
Les sites cancéreux et non cancéreux sont tous deux 
importants pour l’évaluation toxicologique du TCE.  Santé 
Canada (2004) a classé le TCE dans le groupe II 
(probablement cancérigène pour les humains). Ce 
classement correspond à celui du Centre international de 
recherche sur le cancer (CIRC, 1995), qui avait classé le 
TCE dans le groupe 2A (probablement cancérigène pour 
les humains). 

                                                  
1 La capacité du TCE à entraîner des effets neurotoxiques 

est bien établie. En général, le TCE produit une « narcose 
du solvant », qui peut être reliée à des effets sur la fluidité 
des membranes et peut comprendre des effets 
anesthésiants. Le TCE était autrefois utilisé comme 

 À la CMEO dans cette étude, on a observé une mortalité 
de 100% des vers de terre. Par conséquent, les CL25 et les 
CL50 ont été estimés par l'interpolation entre la CSEO et la 
CMEO. 
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anesthésique d’usage général, dont l’effet était induit à une 
concentration d’environ  2 000 ppm (ATSDR, 1997). 
 
Santé Canada (2004) a calculé une dose journalière 
admissible (DJA) par voie orale de 0,00146 mg par kg de 
poids corporel pour des effets non cancéreux. L’étude 
principale (Dawson et al., 1993) sur laquelle est basée 
cette DJA consistait en une étude sur le développement, au 
cours de laquelle des rates ont été exposées au TCE au 
moyen de l’eau qu’elles buvaient, avant et/ou durant leur 
gestation. Cette étude a permis de calculer une DME(N)O 
de 0,18 mg par kg de poids corporel et par jour, basée sur 
une incidence accrue des anomalies cardiaques fœtales 
observée chez les jeunes des mères exposées à ce niveau 
de TCE avant et durant la gestation. La DJA de Santé 
Canada (2004) est plus élevée que la dose de référence par 
voie orale pour les effets non cancéreux calculée par 
l’EPA des É.-U. (2001), soit 0,0002 mg par kg de poids 
corporel et par jour ; toutefois, cette dose de référence est 
basée sur un paramètre toxicologique plus sensible. La 
dose de référence calculée par l’EPA des É.-U. était basée 
sur une dose de 1 mg par kg de poids corporel et par jour 
(à laquelle des effets nuisibles sur le foie ont été observés 
chez deux espèces après l’administration de doses 
subchroniques), divisée par un facteur d’incertitude 
composite de 5000. Cette dose de référence a depuis été 
retirée par l’EPA des É.-U. 
 
Santé Canada (2004) concentre ses efforts sur le 
développement de recommandations canadiennes pour la 
qualité de l’eau potable pour le TCE et n’a pas examiné en 
détail les études sur l’inhalation, ni calculé une 
concentration admissible pour l’inhalation (CA). La CA 
pour l’inhalation utilisée dans ce calcul était de 40 μg.m-3, 
basée sur la concentration de référence ayant la même 
valeur (EPA des É.-U., 2001), même si la concentration de 
référence de l’EPA des É.-U. a depuis été retirée. La 
concentration de référence avait été calculée en tenant 
compte des effets non cancéreux sur le système nerveux 
central, les reins, le foie et le système endocrinien, 
observés lors d’études sur l’inhalation. Nous avons choisi 
une DME(N)O subchronique de 38 mg-m-3 pour les effets 
sur le système nerveux central lors de deux études 
réalisées en milieu de travail (valeur qui était appuyée par 
les résultats d’études portant sur les effets sur le système 
nerveux central chez le rat et sur les effets sur le foie chez 
la souris). Cette concentration a été divisée par un facteur 
d’incertitude composite de 1000 pour obtenir une 
concentration de référence de 40 µg.m-3 (EPA des É.-U., 
2001). Santé Canada prévoit examiner de nouveau la 
toxicité du TCE par inhalation en 2005/2006. 
 
Santé Canada (2004) a examiné les études disponibles sur 
le TCE et le cancer et a retenu les tumeurs au rein comme 

indicateur sur lequel basé son évaluation des risques de 
cancer. Les études du National toxicology program (NTP,  
1988; 1990) ont servi à calculer les indices de risque pour 
les adénomes cellulaires tubuleux et les adénocarcinomes 
des reins chez quatre lignées de rats, après exposition orale 
au TCE pendant 103 semaines. Une étude de Maltoni et al. 
(1986), au cours de laquelle des rats ont été exposés par 
inhalation à du TCE pendant 104 semaines, a servi à 
calculer les indices de risque pour les adénocarcinomes 
rénaux tubuleux chez les rats.  Au moyen de ce 
regroupement d’indices de risque pour les tumeurs au rein 
chez le rat, Santé Canada (2004) a calculé un indice de 
risque amorti, puis l’a converti en une valeur équivalente 
pour l’humain de 8,11 x 10-4 (mg par kg de poids corporel 
et par jour). Pour ce calcul, on a calculé une dose 
correspondant à un risque spécifié, pour un niveau de 
risque de cancer en excès de 10-6 , de 0,00123 mg par kg 
de poids corporel et par jour. 
 
Pour les indicateurs du cancer et les expositions par 
inhalation, Santé Canada (1996) a publié une CA05  par 
inhalation de 82 mg.m-3 pour le TCE, basée sur leur 
classement du TCE dans le groupe II des carcinogènes 
(probablement cancérigène pour les humains). La CA05 est 
la concentration d’un composé chimique devant entraîner 
une incidence de cancer de 5 %. La CA05 peut être 
extrapolée en une concentration correspondant à un risque 
spécifié (CCRS), évaluée pour un niveau de risque de 
cancer en excès de 10-6 en divisant par 50 000 et obtenir 
une CCRS de 0,00164 mg.m-3. Santé Canada entend 
réexaminer la toxicité par inhalation du TCE en 
2005/2006. 
 
 

Élaboration des recommandations 
 
Les recommandations canadiennes pour la qualité des sols 
sont élaborées en fonction des différentes vocations de ces 
terrains. Les recommandations de 2006 pour le TCE ont 
été élaborées en suivant le protocole décrit par le CCME 
(CCME, 1996; réimprimé en 1999, révisé en 2003 et 
acceptation des dernières révisions prévues en 2006).   
 
 
 
Recommandations pour la qualité des sols à des 
protection de l’environnement 
 
Les recommandations pour la qualité des sols à des fins de 
protection de l’environnement (RQSE) pour le TCE sont 
élaborées à l’aide des données toxicologiques disponibles 
utilisées pour déterminer les seuils des effets pour des 
indicateurs écologiques clés. L’exposition de plantes ou 
d’invertébrés terrestres par contact direct avec le sol 
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constitue la principale procédure pour élaborer ces 
recommandations pour les terrains à vocation 
résidentielle/parc, commerciale ou industrielle. Une autre 
procédure, l’exposition à des sols contaminés ou 
l’ingestion d’aliments, peut être prise en compte dans 
certains cas, si on dispose de données pertinentes. Pour les 
terrains à vocation agricole, si on utilise les deux 
procédures d’élaboration, on retient la valeur la plus faible 
comme recommandation.  
 
Depuis 1999, aucune nouvelle donnée sur la toxicité du 
TCE pour les végétaux et les invertébrés terrestres, basée 
sur une exposition dans les sols, n’a été publiée. Les 
données sont insuffisantes pour calculer une 
recommandation avec une approche basée sur le poids de 
la preuve. Étant donné que les données disponibles ne 
satisfont pas vraiment aux exigences sur l’élaboration des 
recommandations au moyen d’approches plus simples, une 
RQSCS provisoire a été calculée au moyen de données, 
produites par Environnement Canada (1995), sur la CMEO 
pour la levée de semis de radis et de laitue et la mortalité 
du ver de terre (tableau 2). 
 
Aucune recommandation pour la qualité des sols basée sur 
l’ingestion par les animaux d’élevage ou sauvages (RQSI)  
n’a été calculée, en raison : i) de la tendance limitée prévue 
du TCE à persister à la surface des sols ou à être assimilé 
par les végétaux; ii) du degré d’incertitude sur les FBA du 
sol aux végétaux; iii) des exigences minimales sur les 
données qui ne sont pas satisfaites afin de déterminer une 
dose seuil journalière ayant des effets sur les animaux 
sauvages. De plus, les sites sur lesquels est émis le TCE 
sont principalement situés dans des zones commerciales ou 
industrielles. Bien que la contamination des sols à vocation 
agricole soit potentiellement possible, le mécanisme 
principal serait alors probablement une migration en 
dehors d’un site industiel ou d’un site d’enfouissement  
adjacent. Dans ce cas, une telle migration du TCE pourrait 
être mieux étudiée dans le cadre d’une évaluation plus 
centrée sur les risques spécifiques du site, puis traitée au 
moyen de mesures appropriées de gestion de ces risques.  
 
On a utilisé la vérification environnementale des eaux 
souterraines pour calculer une concentration de TCE dans 
les sols qui permettrait de protéger la vie aquatique en eau 
douce de surface alimentées par les eaux souterraines.  La 
valeur obtenue lors de la vérification des eaux souterraines a 
servi à déterminer la recommandation pour la qualité des 
sols à des fins de protection de l’environnement (RQSE : 
tableau 2). Une valeur recommandée a été calculée pour les 
sols fins et une autre pour les sols grossiers. Elles sont les 
mêmes pour toutes les vocations des terrains.  
 
L’inquiétude principale est la migration hors d’un site vers 

un plan d’eau adjacent qui pourrait abriter de la vie 
aquatique en l’absence de contamination. La désignation 
de la vocation des terrains est donc moins importante que 
l’hydrogéologie réelle du site, le potentiel de transport des 
eaux souterraines vers des eaux de surface et la distance 
entre tout plan d’eau de surface ayant une importance 
écologique et le sol contaminé par du TCE.   
 
 
Recommandations pour la qualité des sols à des 
fins de protection de la santé humaine 
 
Le TCE peut entraîner des effets cancérigènes ou non 
cancérigènes. Les recommandations ont été élaborées  
séparément pour ces deux types d’effets. La valeur 
calculée la plus faible a été retenue dans les deux cas 
(tableau 2). Toutes les équations et toutes les valeurs des 
paramètres proviennent du CCME (2003), sauf indication 
contraire. 
 
Pour l’estimation des expositions, on a fait l’hypothèse que 
les concentrations de fond de TCE dans les sols étaient 
négligeables. Bien qu’on ait déjà détecté du TCE dans des 
sols au Canada, sa présence est probablement limitée à des 
zones locales dans lesquelles on a utilisé ou rejeté ce 
composé. 
 
Pour les expositions par inhalation, le Gouvernement du 
Canada (1993) considère qu’une valeur de 0,0014 mg.m-3 
représente les concentrations typiques se retrouvant dans 
l’air intérieur. Cette valeur est basée sur la moyenne 
calculée, non publiée, lors d’une étude portant sur 
750 résidences situées dans les 10 provinces du Canada.  
Cette valeur a servi au calcul de la recommandation pour 
la qualité des sols en cas d’exposition par inhalation 
(RQS ). I
 
Les doses journalières estimées de TCE par les tout-petits 
et les adultes, ayant servi au calcul des recommandations 
canadiennes pour la qualité des sols présentées dans ce 
rapport, sont respectivement de 0,53 et 0,41 μg par kg de 
poids corporel et par jour. Ces valeurs sont basées sur la 
limite supérieure des gammes fournies par le 
gouvernement du Canada (1993). 
 
Le facteur de répartition relatif au sol (FR) est la 
proportion de l’exposition totale, due aux différentes voies 
d’exposition (air, sol, aliments, eau, produits de 
consommation), attribuable au sol. Par défaut, on donne 
une valeur de 0,2 au FR, en faisant l’hypothèse qu’un 

 7 



TRICHLOROÉTHYLÈNE Recommandations canadiennes pour la qualité 
des sols : Environnement et santé humaine

 

8 

-1Tableau 2 : Recommandations pour la qualité des sols et valeurs de contrôle pour le trichloroéthylène (mg.kg ). 

 Vocation du terrain 
 Résidentielle/ 

Agricole Commerciale Industrielle parc 
aRecommandation  (sols fins et sols grossiers) 0,01 0,01 0,01 0,01 

    Recommandations/valeurs de contrôle à des fins de 
protection de la santé humaine 

0,01 0,01 0,01 0,01 RQSSH (sols fins et sols grossiers) 
Contact direct 28 28 100 1 700 
Inhalation de l’air intérieur     

 
Notes : NC = non calculé; RQSE = recommandation pour la qualité des sols à des fins de protection de l’environnement; RQSSH = 
recommandation pour la qualité des sols à des fins de protection de la santé humaine. Le tiret indique que la recommandation/valeur de 
vérification ne fait pas partie du scénario d’exposition pour la vocation des terrains en question et n’est donc pas calculée. 

a La valeur de cette recommandation peut être inférieure à la limite courante de détection du trichloroéthylène dans certaines juridictions. 
Contacter les autorités responsables afin d’obtenir des conseils. 
b Sols grossiers : sols qui contiennent plus de 50 % en poids de particules ayant un diamètre moyen supérieur à 75 μm (D50 > 75 μm). 
c Sols fins : sols qui contiennent moins de 50 % en poids de particules ayant un diamètre moyen supérieur à 75 μm (D50 < 75 μm). 
d La première valeur est pour les constructions avec dalle sur le sol; la valeur entre parenthèses est pour les constructions avec un sous-sol. 
e Le calcul de cette valeur n’est pas requis pour les composés volatils. 
f Recommandation provisoire. 
g Les données sont insuffisantes/inadéquates pour calculer la recommandation pour l’ingestion de sol et d’aliments, pour cette vocation du 
terrain. 

 

 

Sols grossiersb 0,036 (0,058)d 0,036 (0,058)d 0,11 0,11 
Sols finsc 0,37 (0,55)d 0,37 (0,55)d 0,92 0,92 

Protection de l’eau potable 
Sols fins et sols grossiers 0,01 0,01 0,01 0,01 

Vérification des produits cultivés, de la viande et du 
lait 0,028 0 ,14 ― ― 

eVérification de la migration hors-site  ― ― ― NC
Recommandations/valeurs de contrôle à des fins de 
protection de l’environnement     

RQS     E

Sols grossiersb 0,05 0,05 0,05 0,05 
Sols finsc 0,16 0,16 0,16 0,16 

fContact avec le sol 3 3 f 50 f 50 f

gIngestion de sol et d’aliments  NC ― ― ― 
Protection de l’eau douce     

Sols grossiersb 0,05 0,05 0,05 0,05 
Sols finsc 0,16 0,16 0,16 0,16 

Vérification des cycles des nutriments et de l’énergie NC NC NC NC 
eVérification de la migration hors-site ― ― ― NC

Critère provisoire de qualité des sols (CCME, 1991) 0.1 5 50 50 
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composé chimique est à priori présent dans les cinq 
milieux susmentionnés. Le CCME (2003) permet une 
augmentation du FR lorsqu’il est probale qu’un composé 
chimique ne se retrouvera pas dans ces cinq milieux. 
Puisque le TCE peut se retrouver dans ces cinq milieux 
(air, sol, aliments, eau, produits de consommation), le FR 
du TCE a été fixé à 0,2. 
 
Les valeurs des facteurs d’absorption par les intestins, les 
poumons et la peau peuvent refléter une absorption non 
complète d’une concentration ou masse d’exposition 
appliquée. Toutefois, une valeur autre que 1,0 (100 %) ne 
se justifie que si elle est basée sur des données 
toxicologiques obtenues à partir d’une dose absorbée et 
non sur une dose administrée. Les limites d’exposition par 
voie orale et par inhalation utilisées dans le présent 
document sont basées sur des doses administrées (Santé 
Canada, 2004; EPA des É.-U., 2001), et les facteurs 
d’absorption par ces voies ont donc été fixés à 1,0. Pour 
l’absorption par voie cutanée, Poet et al. (2000) ont 
montré qu’un maximum de 4,25 % du TCE présent dans 
de l’eau sous un timbre était absorbée après une exposition 
de 2 heures (le timbre sert à réduire l’évaporation). Pour 
les sols, l’absorption maximale était de 0,8 %. Santé 
Canada (2003) a suggéré un facteur d’absorption cutanée 
de 10 %. Pour le présent document, on a suivi la 
recommandation de Santé Canada (2003), et le facteur 
d’absorption cutanée a été fixé à 0,1. 
 
 
Recommandations pour la qualité des sols 
pour le TCE 
 
Conformément au protocole formel du CCME (CCME, 
1996), on élabore des recommandations pour la qualité des 
sols à des fins de protection de l’environnement (RQSE) et 
de la santé humaine (RQSSH) pour quatre vocations des 
sols : agricole, résidentielle/parc, commerciale et 
industrielle. La valeur la plus faible obtenue par les deux 
approches pour chacune de ces vocations est retenue par le 
CCME comme recommandation canadienne pour la 
qualité des sols. 
 
Les RQSE pour le TCE, basées sur un contact direct avec 
le sol et la protection des invertébrés terrestres et des 
végétaux, sont similaires aux valeurs provisoires 
proposées lors de la révision de 1999 des RQS pour le 
TCE. Les valeurs de RQSCS sont de 3 mg.kg-1 pour les sols 
à vocation agricole ou résidentielle/parc et de 50 mg.kg-1 
pour les sols à vocation commerciale ou industrielle. Les 
valeurs de vérification pour la protection de la vie 
aquatique sont beaucoup plus faibles (respectivement de 
0,05 et 0,16 mg.kg-1 pour les sols grossiers et les sols fins), 
et on prévoit que les valeurs ayant pour objectif la 

protection seront beaucoup plus sévères sur les sites 
contaminés au TCE pour lesquels un transport vers les 
eaux souterraines, puis les plans d’eau abritant une vie 
aquatique, est potentiellement possible. 
 
 
Pour les humains, on a calculé des RQSSH respectives en 
cas d’ingestion directe du sol de 16, 59 et 400 mg.kg-1 
pour les sols à vocation agricole ou résidentielle/parc, 
commerciale et  industrielle. On estime que les 
concentrations acceptables de TCE dans le sol pour les 
voies d’exposition indirecte sont inférieures de plusieurs 
ordres de grandeur. La valeur la plus sévère pour les voies 
d’exposition indirecte est celle pour les eaux souterraines 
potables, pour lesquelles la recommandation est de 
0,01 mg.kg-1 pour les deux types de sols et pour toutes les 
vocations des sols. 
 
Les recommandations pour la qualité des sols à des fins de 
protection de l’environnement (RQSE) calculées pour le 
TCE, pour les quatre vocations des sols, basées sur un 
transfert potentiel par l’intermédiaire des eaux souterraines 
vers des plans d’eau adjacents abritant une vie aquatique, 
sont de 0,05 mg.kg-1 pour les sols grossiers et de 
0,016 mg.kg-1 pour les sols fins. 
 
La recommandation pour la qualité des sols à des fins de 
protection de la santé humaine (RQSSH) calculée pour les 
deux types de sols et les quatre vocations des sols est de 
0,01 mg.kg-1. 
 
La recommandation pour la qualité des sols à des fins de 
protection de l’environnement et de la santé humaine est 
de 0,01 mg⋅kg-1 pour le trichloroéthylène, pour les deux 
types de sols et les quatre vocations des sols. 
 
On fait remarquer que le chlorure de vinyle est un produit 
potentiel de la dégradation du TCE, qui peut s’avérer plus 
toxique (et plus cancérigène) que le TCE. Il est donc 
impératif qu’une évaluation des concentrations de chlorure 
de vinyle soit réalisée à chaque fois que du TCE est 
présent dans l’environnement.  
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Cette fiche de renseignements a été publiée en premier dans le document de travail officiel intitulé  
« Recommandations pour la qualité des sols au Canada  » (Conseil canadien des ministres de l’environnement, mars 1997, Winnipeg).  

Une version révisée a été présentée dans « Recommandations canadiennes pour la qualité de l’environnement » (CCME, 1999).  
En 2006, de nouvelles recommandations ont été élaborées pour le trichloroéthylène, et cette fiche a de nouveau été révisée. 
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